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1 

INTRODUCTION 

Le su.jet et ses limites 

Le dilemne conservation / communication dans les Bibliothe-

ques NationauLes ou la Bibliotheque Nationale et la lecture publi-

que. Tel est le sujet que nous nous proposons d1examiner• 

C'est un sujet ambitieux qui dans le milieu profession-

nel pourrait susciter des doutes et faire hausser les epaules. 

La premiere question que l'on serait amene a se poser serait : 

Comment une Bibliotheque Nationale qui a pour mission essen-

tielle la conservation, peut-elle assurer en meme temps la 

lecture publique ? 

Nous n'avons certes pas la pretention de demander a cer-

taines grandes Bibliotheques Nationales de vieille tradition, 

de la taille de la Bibliotheque Nationale de PARIS, la British 

Museum library de Londres, la Library of Congress de Washington 

qui ont plusieurs siecles d'existence de se mettre a faire de 

la lecture publique. Cela nous amene a limiter le sujet dans 

les pays en voie de developpement qui ont cree ou sont appeles 

a creer une Bibliotheque Nationale. 

Methode et plan 

Le sujet ainsi delimite, il convient de se poser la ques-

tion de savoir : "Qu'est-ce qu'une Bibliotheque Nationale et 

quelles sont ses fonctions ? 

Qu'est-ce qu1une Bibliotheque 4e lecture publique ? et 

quelles sont ses fonctions ? 

Une Bibliotheque Nationale peut-elle etre a la fois 

Bibliotheque Nationale et Bibliothfeque de lecture publique ? 
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Notre travail sera presente en trois parties : 

- dans une premi&re partie, nous allons essayer de 

repondre aux deux premieres questions# 

- dans la deuxieme partie, nous essayerons de repon-

dre a la question : Une Bibliotheque Nationale peut-elle 

jouer le double role ,de conservation et de lecture publique 

en citant 1'experience du BENIN. 

- la troisieme partie tentera de proposer un schema 

d1amelioration. 
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0 - GENERALITES 

Avant d1aborder les problemes specifiques a la Biblio-

theque Nationale et a la Bibliotheque de lecture publique, il 

convient de rappeler le r6le.extrSmement important que jouent 

les Bibliotheques dans la vie d'une nation aussi bien sur le 

plan culturel qu1economique et social et "qufil y a toujours 

eu des bibliotheques depuis que la pensee humaine a pu 6tre 

materiellement fixee" (1). C'est ainsi qu'il existe en dehors 

des Bibliotheques Nationales et des Bibliotheques de lecture 

publique qui font 1'objet de notre £tude, des Bibliotheques 

universitaires et un grand nombre de Bibliotheques speciali-

SG6S • 

Les Bibliotheques universitaires sont exclusivement des-

tinees au corps enseignant et aux etudiants, Au service de 

1'enseignement et de la recherche^ elles jouent un rdle limite 

et n1atteignent pas le grand public, mais elles repondent, la 

plupart du temps, aux preoccupations scientifiques de leurs 

usagers. 

Les Bibliotheques specialisees sont souvent rattachees 

a une institution, a un service determine. Elles sont confon-

dues avec les centres de documentation. 

La Bibliotheque Nationale et la Bibliotheque de lecture 

sont celles qui meritent une attention particuliere dans notre 

etude. 

(1) BACH (Charles—Henri), ODDON (Yvonne)•— Petit guide du 
bibliothecaire. - Paris : Ed. Bourrelier, 1952. 
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1 - BIBLIOTHEQUE NATIONALE ET BIBLIOTHEQUE DE LECTURE PUBLIQUE 

1«1. La Bibliotheque Nationale ; son r6le, ses fonctions 

On assigne generalement a une Bibliotheque Nationale plu-

sieurs catSgories de fonctions qui varient selon les pays. Mais 

celles reconnues offixiiellement par les Organisations interna— 

tionales telle que l'UNESCO sont ses fonctions fondamentales^ 

d°nt nous parlerons au point 1.1.1. et qui constituent la con-

dition sine qua non de 1'existence d'une Bibliotheque Nationale. 

Certains pays assignent a la Bibliotheque Nationale une autre 

categorie de missions qu'on peut appeler des fonctions souhai-

tables. II existe enfin une troisieme categorie de missions 

differentes des deux premieres qui sont des fonctions dites 

accessoires (1). 

1^^1«_Fonction essentielles 

1 •,!•.!,•! • _Conservation 

La Bibliotheque Nationale d'un pays est celle qui a la 

grande responsabilite d'6tre en possession de tous les ecrits 

produits dans le pays et de ceux qui sont produits a l'etran-

ger sur le pays ; elle a pour mission de rassembler et de con-

server pour les generations futures toute cette documentation. 

EHe est donc avant tout une Bibliotheque de conservation. 

Cette notion de conservation dont la Bibliotheque Nationale 

s'arroge le droit est pourtant liee a l'existence m6me d'une 

Bibliotheque dont la mission fondamentale quelqu'en soit le 

type est d'abord de conserver. Ce souci de conservation l'ame-

ne a refuser les prets a domicile, a restreindre la communi-

cation et a limiter parfois le nombre de ses usagers. Elle a, 

ensuite, la mission d'acquerir les oeuvres representatives 

qu'elle selectionne de la production etrangere. 1 

(1) HUMPHREYS (K.W.).- Les Fonctions d'une Bibliotheque 
Nationale 
In : "Bulletin de l'Unesco a 1'intention des biblio-
theques", vol. XX, n« 4, juillet-aofit 1966, p. 170-183. 
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. La Bibliotheque Nationale, ne peut Stre en possession 

de tous les ecrits produits dans le pays que dans la mesure 

ou elle dispose d'un puissant moyen de coercition qui est le 

depot I6gal« 

1^1^1^2._Dep8t_legal 

Le depSt legal ,est une loi en vertu de laquelle les edi-

teurs et les imprimeurs doivent obligatoirement deposer a la 

Bibliotheque Nationale, plusieurs exemplaires des ouvrages, 

des periodiques et autres media qu'ils produisent. 

• Nous verrons plus loin dans quelle mesure le depdt legal 

peut aider une Bibliotheque Nationale a organiser un service 

de lecture publique. 

1.1.1.3• Acquisition_de_la_production 

* etongere 

Le depdt legal ne pouvant sletendre dans son application 

au-dela des limites du territoire national, le Bibliotheque 

Nationale doit acquerir les publications produites a 1'etran-

ger sur le pays. Elle doit egalement acquerir le "meilleur" de 

la production etrangere notamment les grandes oeuvres dans les 

domaines litteraire et scientifique et rassembler autant que 

possible les ouvrages d'6rudition publies dans tous les pays. 

1.1.1.4. Publication de_la_Bibliographie 

nationale 

La Bibliotheque Nationale, recevant le depdt 16gal, il 

nous parait tout a fait normal qu'elle s'assigne la mission de 

publier la bibliographie nationale courante ou qu'elle abrite 

le service charge de la publication. Cette bibliographie devra 

publier les ouvrages edites sur le pays quelle que soit la 

langue. La publication de la bibliographie nationale retrospec-

tive revient egalement a la Bibliotheque Nationale. 
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1.1«1e5»_Cen£re_national_d^informations 

bibliograghigues 

A 1'issue de la conference sur 11amelioration des ser-

vices bibliographiques qu'elle a organisee en 1950, 1^Unesco 

recommandait la creation, dans chaque Etat membre de 11Orga-

nisation, d»un service national charge de : "faciliter le 

developpement des services de bibliographie et d1information"• 

Un tel service devra '§tre abrite par la Bibliotheque Nationale. 

1»1«1^6^_Publication_de_catalogues 

La Bibliotheque Nationale doit repertorier tous les 

livres, brochures, cartes, plans et autres documents qu'elle 

regoit afin de permettre aux utilisateurs de pouvoir les con-

sulter• Les catalogues de ces documents doivent Stre communi-

ques a toutes les bibliotheques du pays afin que celles-ci 

puissent renseigner les lecteurs. Une autre tache importante 

assignee a la Bibliotheque Nationale est la mise en chantier 

de catalogues collectifs ou seront repertoriees toutes les col— 

lections de livres et toutes les publications periodiques natio-

nales voire etrangeres conservees dans les differentes biblio-

theques du pays• 

lilil'ZlJ*Positions 

Pour faire connaitre ses collections au public, la Biblio-

theque Nationale devra organiser des expositions soit dans ses 

salles, soit des expositions itinerantes dans tout le pays. 

H faudra eviter que ces expositions durent trop longtemps, car 

le souci de conservation le recommande. 

1•l»2._Fonctions_souhaitables 

l«l»2-li_Pr§ts_inter-bibliothe3ues 

La Bibliotheque Nationale peut abriter le service central 

des prfets inter-bibliotheques a cause de ses propres collections 

d'une iart, des instruments bibliographiques dont elle dispose 
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d1autre part et aussi parce qu'elle est censee connaltre les 

ressources des autres bibliotheques du pays. Elle pourrait 

parfois jouer le rdle de trait d'union en mettant directement 

ces bibliotheques en rapport. 

1.1.2.2._Manuscrits 

II est souhaitable que la conservation de tous les manus-

crits existant dans lte pays reviennent a la Bibliotheque Natio-

nale. 

!»!• 2^3j»_Recherches sur_les technigues des 

bibliotheques 

La Bibliotheque Nationale pourrait s'interesser aux recher-

ches sur les techniques des bibliotheques dont 1'automatisation, 

et en 6tre le centre. Elle pourrait alors les diffuser au niveau 

des autres bibliotheques du pays. 

l^lj. 3 ̂_Fonctions_accessoires 

•1^_Seryice_cP echanges internationaux 

La Bibliotheque Nationale peut organiser un service d'echan— 

ges internationaux des publications de 1'Etat avec les publica-

tions officielles d'autres pays. Elle peut aussi collaborer avec 

les bibliotheques universitaires qui font des Schanges en fonc — 

tion de leurs publications avec d'autres pays. 

!«!.3.2._Distribution de doubles 

La centralisation des 6changes de doubles peut se faire 

a la Bibliotheque Nationale. Cela lui permet de servir d*abord 

en priorite les bibliotheques du pays avant celles d'autres 

pays. 

l*l'3.3._Formation_professionnelle 

La Bibliotheque Nationale, a defaut de pouvoir assurer 

la formation professionnelle de bibliothecaire pourrait parti— 

ciper a cette formation en liaison avec les ecoles de biblio-

thecaires. 



- 8 -

1.1.3.4« Planification des_bibliotheques 

Dans le domaine de la planification des bibliotheques, 

la Bibliotheque NationcLLe pourrait jouer le rdle d'organe con-

sultatif. Elle devra, a ce titre, donner son avis sur tous les 

problemes relatifs aux bibliotheques. 

Conclusion partielle 

La mission, generalement assignee a une Bibliotheque 

Nationale est la conservation du patrimoine national imprime. 

C'est une mission fondamentale et commune a toutes Bibliothe-

ques Nationales. Nous nous apercevons qu*en dehors de cette 

mission fondamentale, elle peut aussi assumer des fonctions 

annexes. Pourquoi donc ne peut-on inclure dans celles-ci la 

lecture publique ? La deuxieme partie de notre travail tentera 

de repondre a cette question ; mais en attendant, il nous faut 

definir le r6le et la fonction d'une bibliotheque de lecture ^ 

publique. 

1.2. La Bibliothfeque de lecture publique : son role, 

ses fonctions 

1*2.l^_Bref historique 

Nous savons que les bibliotheques existaient depuis que 

la "pensee humaine a pu etre materiellement fixee" et que seuls 

les savants y avaient acces pour yconsulter les manuscrits. Mais 

la decouverte de 11imprimerie allait modifier cet etat de chose. 

L'idee d'une bibliotheque publique gratuitement ouverte a tous, 

naquit au XVIIeme siecle presque simultanement dans un certain 

nombre de pays d^Europe. Le rdle de ces bibliotheques etait 

surtout de conserver le patrimoine intellectuel qu'elles ne 

communiquaient qu1aux hommes de sciences. Le culte de la 

"conservation" prSdominait. 



Denos jours, grace a 1'idee de "service public", peu-

vent se rendre a la bibliotheque, tous ceux qui veulent se 

cultiver, se distraire, s'informer sur toutes les branches 

du savoir ou suivre tous les progres des connaissances humai-

nes. II est bien evident que nul ne peut pr^tendre sf acheter 

tous les livres qu'il d6sire lire, si riche soit-il. Les biblio-

theques de lecture publique sont donc gratuitement ouvertes 

a tous, sans aucune restriction, aux jeunes comme aux vieux, 

aux riches commes aux pauvres... bref a tous ceux qui savent 

lire. 

•^^_Missions_essentielles_d h-ine_Bibliothegue 

de_lecture_publique 

En 1972, on s'en souvient, 1'Unesco organisait 1'Annee 

internationale du livre. A cette occasion, elle a publi6 le 

Manifeste sur la lecture publique ou elle a defini le role 

des bibliotheques de lecture publique : "... force vive au 

service de 1'education, de la culture et de 11information... 

la bibliotheque publique est le principal moyen de donner a 

tous, libre acces au tresor des pensees et des idees humaines 

et aux creations de 11imagination de 1'homme. La bibliotheque 

publique a pour tSche de reposer 11esprit de 1'homme en lui 

fournissant des livres pour son delassement et pour son plai-

sir, de venir en aide a 1'etudiant et de faire connaitre les 

progres de la technique, de la science et de la sociologie... 

La bibliotheque publique doit assurer aux adultes et aux en-

fants la possibilite de marcher de pair avec leur epoque, de 

ne jamais cesser de s'instruire et de se tenir au courant des 

progres accomplis dans les sciences et les arts ... ses collec-

tions doivent etre la preuve vivante du savoir et de la cul-

ture"... 

La bibliotheque de lecture publique, comme le souli— 

gnaient deja en 1968 les assises nationales des bibliotheques 

frangaises a donc pour mission de "mettre a la disposition 

d'un public de tous ages et de toutes categories socio-profes— 
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sionnelles 1'ensemble des livres et des documents suscep-

tibles de satisfaire tous les besoins de loisir, d'information, 

d1etude, de culture quels qu'ils soient"• Nous allons repren-

dre cette definition, en abordant l'une apres 1'autre chacune 

de ces missions. 

2^3_»_Role_de_distraction d' une bibliothegue de 

i®££u£e_publique 

L'Unesco dans son Manifeste sur la bibliotheque publique 

affirmait qu'il faut "reposer 1'esprit de 1'homme en lui four-

nissant des livres pour son delassement et pour son plaisir11 • 

En effet, la bibliotheque de lecture publique doit pouvoir 

mettre a la disposition du public des collections de livres 

d'evasion, de romans policiers, de bandes dessinees• Les en-

fants recherchent dans les bibliotheques des livres de contes 

qu'ils eprouvent beaucoup de joie a lire. Ils y vont choisir 

des livres d'images, des albums qu'ils eprouvent beaucoup de 

plsisir a feuilleter• Les adolescents aiment beaucoup les 

oeuvres d1imagination, les romans d'aventures• Les adultes 

peuvent y emprunter pour se distraire, des romans d'une certai-

ne valeur documentaire. A cSte des collections de livres, doi-

vent figurer les journaux, les revues et autres media tels que 

les disques, les cassettes.•• qui procurent autant de joie, 

aussi bien aux jeunes qu'aux adultes. 

1^2^4j»_Information 

La. bibliotheque de lecture publique doit pouvoir mettre 
a la disposition de chaque citoyen toutes sortes de documents 

9ui 1' informent et qui lui permettent d' emettre un j ugement de 

valeur sur les questions et les problemes d'ordre politique, 

economique et social d'interSt national et international. C»est 

a ce niveau que les journaux et les revues ont un grand r6le a 

jouer dans une bibliotheque de lecture publique. 
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1 «__Etude 

En dehors des bibliotheques universitaires qui sont 

exclusivement destin^es aux etud.es, la bibliotheque de lec-

ture publique doit disposer d'un certain nombre d'usuels, 

d1encyclopedies, d'ouvrages de references qui permettront 

aux eleves, etudiants, professeurs, chercheurs et a tous 

travailleurs de pouvoir se documenter sur les sujets qui 

les interessent. 

l*2^6._Culture 

Tout citoyen qui frequente une bibliotheque de lecture 

publique tire de la lecture plaisir et savoir. En d1autres 

termes, 1'acte de lire, que ce soit pour se distraire, s'in— 

former ou s'instruire est un acte de culture. Les collections 

d'une bibliotheque de lecture publique doivent porter sur 

1'ensemble des connaissances humaines, "1'ensemble des 

valeurs de civilisations". 

Autres_missions 

La bibliotheque de lecture publique, dans le cadre de 

son expansion, peut ouvrir des annexes dans les quartiers de 

ville ou mettre en circulation un bibliobus. Pour rompre 

1'isolement dans lequel se trouve parfois la bibliotheque et 

y attirer le plus de lecteurs, celle—ci peut organiser des 

activites culturelles, notamment des expositions. 

Conclusion partielle 

La bibliotheque de lecture publique, pour remplir 

pleinement ces differentes missions doit pouvoir interesser 

tous les citoyens quels que soient leur metier, leur religion, 

leurs opinions, leur classe sociale et les tenir au courant 

des progres accomplis dans toutes les branches du savoir en 
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metytiant a leur disposition tous les instruments de pensees 

a savoir : livres, brochures, revues, journaux, disques, 

video-cassettes, etc••• 

Les collections de livres, journaux, revues et autres 

media destinees au public, donc au pr6t a domicile et a la 

consultation sur place, peuvent-elles avoir une place dans 

une Bibliotheque Nationale ? Le chapitre suivant tentera 

d'apporter une reponse a cette question• 
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2 - fEXPERIENCE DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

Nous avons essay6 de d6finir d'une maniere trBs succin-

te les missions qui sont celles d*une Bibliotheque Nationale 

et celles d*une bibliotheque de lecture publique. Cette deu-

xieme partie de notre etude voudrait repondre a la prSoccupa-

tion de savoir dans quelle mesure une Bibliotheque Nationale 

pourrait remplir a la fois les differentes taches qui sont 

les siennes et celles d'une bibliotheque de lecture publique. 

Nous citerons 11experience du BENIN que nous connaissons 

bien pour avoir 8te modestement 11un des artisans de 11entre-

prise. II convient de souligner que c'est en arrivant a 

1'E.N.S.B. que nous avons decouvert des documents qui mention-

nent 1'existence -d'une telle experience dans d1autres pays en 

1'occunence la Bibliotheque Nationale d'Alg6rie et celle de 

Cuba. L'Unesco avait organise, a Delhi, au mois d'octobre 1955 

un stage d1etudes consacre au developpement des bibliotheques 

publiques en Asie, ou une section s'etait occupee du "r6le et 

de la place d'une Bibliotheque Nationale dans un service de 

lecture publique" et en est arrivee a cette conclusion que 

"si dans les pays occidentaux,- la notion de Bibliotheque Natio-

nale est assez claire et si les fonctions de celle-ci sont 

bien definies, en Asie, ces fonctions doivent s1Stendre au-

dela de ce qui est generalement considere comme essentiel et 

c*est de cette extension m§me que depend la creation de la 

Bibliotheque Nationale (1). II nous est alors apparu que 

11experience du BENIN n'etait pas la seule du genre. Nean-

moins, elle merite bien qu'on en parle. 

(1) Unesco.- Les Bibliotheques publiques pour 1'Asie : stage 
d'Studes de Delhi. - Paris : Unesco, 1957* - (Manuel de 
1'Unesco a 1'usage des bibliotheques ; 7») 
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2^1._Bref_historique 

S'il existe dans les pays en voie de developpement, des 

institutions d'Etat qui presentent une certaine importance 

dans 1'esprit du pouvoir public, auxquelles on s'interesse et 

auxquelles on accorde une attention particuliere, il est remar-

quable qu'il n'en est pas de mSme des bibliotheques. Et pour-

tant, comme nous avons eu a le souligner, nul aujourd^hui ne 

peut contester le rdle extrSmement important qu'elles jouent 

dans la vie culturelle, economique et sociale d'une nation. ' 

Dans les pays en voie de ddveloppement en general et 

les pays africains en particulier, les pouvoirs publics, au 

lendemain des independances, semblaient plutdt preoccupes par 

les problemes d'ordre economique. II leur echappe bien souvent 

que la lecture du point de vue economique peut ne pas avoir 

"une valeur immediate et evidente" mais que "par la suite, 

quelqu'un pourra utiliser certaines idees en decoulant, pour 

accroitre le pouvoir de 1'homme sur la nature et creer des 

richesses". 

En effet, notre pr-emier rapport sur la necessite de la 

creation de la Bibliotheque Nationale du BENIN datait du 22 

novembre 1968 et celle-ci nfa vu le jour que le 28 novembre 

1975, sept ans plus tard. Nous etions alors responsable de 

la Bibliotheque de 11ex-I.F.A.N. (1), devenu Institut de 

Recherches Appliquees du Dahomey (2). Cette bibliotheque 

jouait le role de Bibliotheque Nationale mais n'en avait pas 

la couverture legale. Et pourtant 1'idee de creation de cette 

(1) I.F.A.N. : Institut Frangais d'Afrique Noire —avait son 
siege a Dakar et des annexes dans les ex-colonies d'Afrique 
noire — ses bibliotheques etaient les mieux organisSes et 
les plus riches dans toute l'Afrique noire d'expression 
fran^aise. Apres les independances, il est devenu Institut 
Fondamental d'Afrique Noire, gardant ainsi sQn sigle i.F.A.N. 
II a maintenu son siege a Dakar mais n'a plus d'annexes. 

(2) Actuellement Republique Populaire du BENIN. 
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Bibliotheque Nationale existait bien avant notre rapporte 

II convient de rappeler les termes du d^cret n° 61-237 / PR/ 

MENC en date du 5 aotit 1961 portant creation d'un Institut 

Dahont&en de Recherches et de Pddagogie (l0DeR,Po) qui stipule 

en son article 4 que "la Bibliotheque Nationale remplace 

11embryon de bibliotheque qui existe deja a 1'I.F.A.N. et com-

portera des catalogues generaux des ouvrages interessant non 

seulement le Dahomey mais aussi des ouvrages necessaires pour 

toutes les activites culturelles ou scientifiques de la natiaf» 

Malheureusement, seul cet article du decret n'a pu connal.tre 

sa phase d'applicatione 

Les differents rSgimes qui se sont succedes a la tBte 

du pays n'ont fait qu'ignorer le projet que nous avons elabore 

et cela malgre les multiples contacts de sensibilisation que 

nous avions p?ise Nous avions constitue un dossier dorit nous 

avions heureusement garde des copies, II s'agissait, en plus 

de notre rapport, d'un avant-projet de decret portant creation, 

organisation et fonctionnement de la Bibliotheque Nationale, 

d'un avant-projet d'ordonnance fixant les modalites du depSt 

legale A 1 *avenement du Gouvernement Militaire Revolutionnaire 

le 26 octobre 1972, nous avons repris les contacts0 C*;est alors 

que nous avons rencontre des oreilles attentives a notre projet, 

en 1'occurrence celles de notre Ministre de tutelle, le Ministre 

de la Jeunesse, de la Culture populaire et des Sports„ Les 

deux projets de textes ont ete examines par le Directeur des 

Etudes et de la Plamfication du Ministere0 Une commission inter— 

ministerielle s'est reunie et les a amendes. Et c«est enfin, 

grace au Gouvernement Militaire Revolutionnaire que le projet 

a vu le jourQ 

-2o2„ Taches de la Bibliotheque Nationale du BENIN 

Les differentes taches de la Bibliotheque Nationale du 

BENIN sont definies dans : 
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- 1*6, decret (1) n° 75-308 du 28 novembre 1975 portant 

creation,' organisation et fonctionnement de la Bibliotheque 

Nationale du Dahomey (2) 

- 11ordonnance (1) n° 75-79 du 28 novembre 1975 fixant 

les modalit6s du depot legal a la Bibliotheque Nationale du 

Dahomey (2) 

En effet, comme le stipule 1'article 2 du decret 75-308, 

"la Bibliotheque Nationale est chargee de : 

- recueillir et conserver la totalite de la production 

nationale, imprimee et orale, acquise soit par depot I6gal, 

soit par achat, soit par don ou legs, et toutes les publica-

tions produites sur le Dahomey a 11etrangero 

- mettre a la disposition du public des livres educatifs 

et recreatifs par le moyen de pret a domicile ou de la lecture 

sur place„ 

- eveiller et developper au sein de la population le gout 

de la lecture par la mise en circulation de bibliobus.0«" 

Ensuite, intervient 1'ordonnance n° 75-79 qui lui confere 

le droit de recevoir par voie de depdt legal, toute la production 

nationale imprimeee L'article 1er de cette ordonnance est 

ainsi libellee : 

"Sans prejudice des dispositions des lois et reglements 

en vigueur, les. imprimes de toute nature, livres, periodiques, 

brochures, estampes, gravures, cartes postales illustrees, 

affiches, cartes geographiques et autres, les oeuvres musicales, 

photographiques, phonographiques et cinematographiques, mis 

publiquement en vente, en distribution ou cedes pour la repro— 

duction sur le territoire de la Republique du Dahomey sont 

soumis a la formalite du depot legal a la Bibliotheque Nationale"0 

(1) Cfo les deux textes en annexes 

(2) Le 30 novembre 1975* deux jours apres la signature des 
deux textes, le pays changeait de nom, XI ne s1appelle 
plus Dahomey mais Republique Populaire du BENIN 
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A la"lumiere de ces deux textes, nous nous rendons bien 

compte qu6 la Bibliotheque Nationale du BENIN est juridique-

ment constitu£e pour remplir les missions devolues a une Biblio-

theque Nationale et celles d&volues a une bibliotheque de 

lecture publique» 

2o^2o^lo _Structure administrative (1 ) 

La Bibliotheque Nationale releve du Ministere de la 

Jeunesse, de la Culture Populaire et des Sportso Elle comprend, 

comme le stipule le decret 75-308 dans son article 3 : "im 

service central et des services exterieurs,«,'[ Les services 

exterieurs sont constitues par des divisions provinciales et 

par des sections de districts0 Tous ces services fonctionnent 

modestement faute de personnel et surtout de personnel qualifSe 0 

La direction centrale, en plus du travail administratif 

et d'autres taches sur lesquelles nous reviendrons, s'occupe 

des travaux de bibliotheconomie, depuis 1'acquisition jusqu'au 

traitement des livres0 Ceux-ci arrivent donc dans les divisions 

provinciales avec leurs differentes fiches : fiches auteurs, 

matieres et titres 0 II ne reste plus qu'a les 6quiper pour le 

prfet, les mettre sur les rayons et classer les fiches 0 Le Benin 

compte actuellement six provinces (2) et les six divisions pro-

.vinciales de la Bibliotheque Nationale constituent le reseau 

de bibliotheques de lecture publique» II s1agit : 

- de la Bibliotheque provinciale de 1'Oueme installee 

a Porto-Novoe 

- de la Bibliotheque provinciale de 1'Atlantique instal-

lee a Ouidah (3) 

(1) Cf0 organigraxnme ci-apres 

(2) Cf0 Carte du BENIN avec les regions administratives en annexe 

(3) Toutes ces bibliotheques provinciales sont ouvertes dans les 
chefs-lieux de province, a l'exception de celle de la Province 

1'Atlantique installee a Ouidah, ville situee a une quaran-
taine de km„ environ de Cotonou, chef-lieu de Province desser-
vi par de nombreuses bibliotheques notamment celles des 
Ambassades et en 1'occunence celle du Centre Culturel Fran^ais 
qui est tres importante, Cinq de ces bibliotheques existaient 
et fonctionnaient sous forme de petites bibliotheques munici-
pdX6S 
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- ide la Bibliotheque provinciale du Mono installee a 

Lokossa • 

- de la Bibliotheque provinciale du Zou installee a 

Abomey 

- de la Bibliotheque provinciale du Borgou installee a 

Parakou 

- de la Bibliotheque provinciale de l!Atacora installee 

a Natitingou. 

Les sections de districts resbent a creer. Quant a la 

bibliotheque d'administration publique qui figure sur 1'orga-

nigramme et qui est installee a Cotonou, elle releve de la 

Direction de la Bibliotheque Nationale en attendant que d'au-

tres bibliotheques viennent s'y ajouter dans le cadre de la 

mise en place progressive du reseau des bibliotheques du BENIN. 

Son fonds est essentiellement constitue de livres d'administra-

tion generale et de manuels de droit au service des populations 

de la ville de Cotonou ou sont centralises la quasi-totalite 

des services administratifs de 1'Etat beninois. 

2^2.2. Conservation 

Dans le domaine de la conservation, il convient de rappe-

ler 1'article 5 du decret 7S~308 qui stipule que "pour compter 

de la date de signature du present decret, sont transferes a 

la Bibliotheque Nationale, les ouvrages anciens et rares sur 

le Dahomey et 1'Afrique existant a la bibliotheque de l'ex-

I»F»AtNi" En effet, cette bibliotheque disposait d'une impor— 

tante collection dfouvrages rares et precieux qui pouvaient 

servir d'embryon a la Bibliotheque Nationale. Le transfert de 

ce fonds s'est opere sans aucun probleme pour la simple raison 

que nous etions, comme nous 1'avons mentionne plus haut, le 

responsable de cette bibliotheque avant la creation de la 

Bibliotheque Nationale. Ce fonds ancien d'environ 2 000 volu— 

mes que nous pouvons appeler fonds constitutif de la Bibliothe-

que Nationale est divise en deux parties dont une partie conser— 

vee a la reserve n'est communiquee que sur place et 1'autre par-

tie destinee aux prSts a domicile. 
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»_Dep6t legal et. acguisitions 

Comme toutes les Bibliotheques Nationales, celle du 

BENIN a le devoir de recueillir, de rassembler et le droit 

de conserver pour les generations futures, toute la produc-

tion nationale imprimee. L'int6rSt tant national qu'interna— 

tional que cela presente est incontestable« Son moyen de coer-

cition est 11ordonnance 75-79 dont 1'article 6 fait obligation 

a "tout Sditeur ou toute personne physique ou morale qui en 

tient lieu (imprimeur, editeur, association, syndicat, socie-

te civile ou commerciale, auteur editant lui—mSme ses oeuvres, 

d&positeur principal d'ouvrages importes, administration pu-

blique) qui met en vente, en distribution, en location, ou 

qui cede pour la reproduction une oeuvre des arts graphiques 

entrant dans 11enumeration de 1'article premier de la presente 

ordonnance d'] en deposer au service du depdt 16gal quatre 

exemplaires..." Une campagne de sensibilisation aux disposi— 

tions de cette ordonnance est faite par 1'O.R.T.B. (1). Des 

prises de contact, touj ours dans le cadre de la sensibilisa— 

tant au niveau des editeurs, des imprimeurs qu'au niveau 

des services publics et societes d'Etat, sont egalement organi— 

sees. 

Les sources d1approvisionnement en livres et autres 

media sont constituees par le depot legal et les dons. Le budget 

national devrait intervenir pour 1'acquisition de la production 

etrangere qui, pour le moment nous est gracieusement fournie 

par le Service Culturel de 11Ambassade de France dans le cadre 

de la cooperation franco-beninoise et des accords culturels 

entre la France et le BENIN. Nous recevons egalement des dons 

de livres des ambassades de Chine, de 1'U.R.S.S., de Coree... 

Mais cet etat de choses sur lequel nous reviendrons plus loin 

ne saurait durer trop longtemps. 

(1) O.K.T.B. : Office de Radiodiffusion et de Television 
du BENIN. 
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•2.2.4« Coogeration internationale 

Nous essayons de nous faire connaitre sur le plan inter-

national. C'est ainsi que nous recevons, a titre gracieux, des 

ouvrages et des periodiques en provenance de 1'A.GfcCOOP (1),de 

1'Unesco. L'aide de cette derniere Organisation est si impor— 

tante qu'il faut en parler. En effet, eu egard aux structures 

que nous avons mises en place, en 11occurrence les divisions 

provinciales de la Bibliotheque Nationale, qui sont exclusive-

ment des bibliotheques de lecture publique, 1'Unesco realise 

actuellement un projet au BENIN• C'est un projet de demonstra-

tion portant sur le developpement des bibliotheques publiques 

en milieu rural entierement finance par 11Organisation• L'assis 

tance financiere se repartit en mission de consultant, bourses 

de formation a 11etranger, achat de livres et materiels d'equi-

pement, organisation au BENIN d'un atelier de formation profes— 

sionnelle, etc... Ce projet pourrait servir de modele aux pays 

d'Afrique Noire d1expression fran^aise. 

2_.2^5^_Bibliograghie nationale 

Conservatoire de la. production nationale imprimee qu'elle 

regoit par voie du depot legal, la Bibliotheque Nationale a le 

devoir de publier la Bibliographie nationale afin de faire 

connaitre cette production, d'abord sur le plan national et 

ensuite sur le plan international. Si la cooperation sur le 

plan economique est indispensable entre toutes les nations du 

monde, elle l'est aussi sur le plan culturel. En effet, aucun 

pays ne peut rester isole du reste du monde dans ses efforts 

P°ur le developpement de sa culture tant materielle que spiri-

tuelle. II ne peut non plus ne pas tenir compte des productions 

intellectuelles d'autres nations et des rdsultats obtenus. La 

publication de la bibliographie nationale est donc une contri-

bution importante au Contrdle bibliographique universel (CBU). 

(1) AGECOOP : Agence de Cooperation culturelle et technique. 
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La Bibliotheque nationale du BENIN, recevant la production 

nationale imprimee, bien que d'une maniere insuffisante a 

publi£ le premier numero de la Bibliographie nationale, Les 

dispositions de 1'ordonnance 75-79 £taient entrees en vigueur 

pour compter du 1er janvier 1976, mais le volume d'ouvrages 

regus en depdt legal depuis cette date, Stait si mince que 

le premier numero n'a ,pu paraitre qu'au cours du deuxieme 

trimestre 1977« 

2^2«i6 ,»_Formation professionnelle 

Pour 1'accomplissement des differentes taches qui sont 

les siennes, la Biblxotheque nationale a besoin de personnel 

et surtout de personnel qualifie. Pour repondre a ce besoin, 

elle assure la formation professionnelle d'agents titulaires 

du baccalaureat et du brevet d1etudes de premier cycle recru-

tes et mis a sa disposition par le Ministere de la Jeunesse, 

de la Culture populaire et des Sports. Notre colle^e, ancienne 

eleve de 1'E.N.S.B. et nous-meme assurons cette formation. 

Ces agents regoivent des cours de bibliotheconomie en general 

et notamment des cours de catalogage et d'indexation. Nous les 

preparons surtout a la redaction des fiches selon les nouvelles 

normes d1I.S.B.D. (1). Ils reqoivent egalement des notions sur 

la classification decimale Dewey et la classification decimale 

universelle. 

En outre, la Bibliotheque nationale, dans le cadre d'une 

cooperation avec l'Ecole de bibliothecaires, archivistes et 

documentalistes de Dakar (EBAD), regoit en stage les eleves 

bSninois en formation dans cette ecole. En effet, 1'EBAD, qui 

est ouverte aux ressortissants des Etats africains d'expression 

frangaise, a decide que les eleves, apres leur premiere annde 

devront effectuer un stage pratique durant la periode des 

grandes vacances afin de mieux se preparer a affronter la deu-

xxeme annee de leur formation. Nous les envoyons pour quelques 

(1) I.S.B.D. : International Standard Bibliographic Description 
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semaxnes dans les bibliotheques provinciales afin qu1ils 

vivent les realites sur le terrain. Ensuite, ils passent 

le reste du temps a la Direction centrale ou ils sont enca-

dres et mis en contact avec les r6alites quotidiennes du 

metier• 

Nous sommes egalement en mesure d'assurer la formation 

d1agents pour d'autres bibliotheques du pays des que nous 

en recevrons la demande. 

La Bibliotheque nationale du BENIN repond donc aux obli-

gations qui sont les siennes en matiere de formation profes-

sionnelle. Les agents y re^oivent sur le tas une formation 

theorique et pratique d'une part, les eleves de 1'EBAD y vien-

nent pour un titage pratique d1 autre parte 

Nous venons de voir les modestes taches qui sont accom-

plies par la Bibliotheque nationale du BENIN, creee il y a 

moins de quatre ans, dans le domaine des missions generalement 

devolues a toutes bibliotheques nationales. 

Nous allons aborder dans le paragraphe suivant, le pro-

bleme de la lecture publique, tache que lui assigne, en plus 

de sa mission de conservation, le decret 75-308 en son article 

2, alineas 2 et 3, qui, rappelons-le, sont ainsi libelles : 

"Mettre a la disposition du public des livres educatifs 

et recreatifs par le moyen de prSt a domicile..." 

"Eveiller et developper au sein de la population le gout 

de la lecture par la mise en circulation de bibliobus". 
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.2 • 3 •^Mission de lecfcure publique 

Ce paragraphe que nous abordons repondra a deux preoc-

cupations : aelles des acquisitions et celles de 11organisation 

de la lecture publique, 

2.3.1•_Acquisitions 

Mis a part les 2 000 ouvrages anciens et rares sur le 

BENIN et 11AFRIQUE achetes sur le budget national par l'ex-

I.F.A.N» et que nous avons r6cuperes conformement aux dispo— 

sitions de 1 *article 5 du decret 75—308, la principale source 

d1approvisionnement en livres est constituee, comme nous 

1'avons mentionne plus haut, par le depot 16gal et les dons. 

Le budget de la Bibliotheque Nationale, d'un montant de 

18 700 000 francs CFA pour 1'exercice 1978 couvre les frais 

de personnel et de fonctionnement• Le chapitre pour acquisi-

tions de livres existe mais dans la rubrique "achat d'imprimes" 

®t fait partie des depenses communes a tous les services rele— 

vant du Ministere de la Jeunesse, de la Culture populaire et 

des Sports• La part qui revient a la Bibliotheque nationale est 

si infime qu'il est inutile d'en parler• 

Nous recevons, par la voie du depot legal les livres en 

quatre exemplaires. Nos possibilites d'achat 6tant tres limi-

tees, faute de moyens financiers suffisants, la Bibliotheque 

nationale regoit une importante aide du Service Culturel de 

1'Ambassade de France, qui merite une mention spSciale. En 

effet, chaque annee, ce service nous demande de lui faire par-

venir la liste des livres susceptd>bles d' interesser ,nos lec— 

teurs, les livres ecrits en Frangais bien sur. Nous envoyons 

des imprimes de desiderata aux Responsables des divisions pro— 

vinciales qui les font remplir par les lecteurs et completes 

par eux-m6mes• Les listes d'ouvrages sont centralisees a la 

Direction ou elles sont a nouveau completees avant d'6tre 

achemin£es sur le Service culturel de 1 'Ambassade de Freuice» 
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Nous recevons ensuite les livres en un, deux, trois, quatre, 

cinq , six ou sept exemplaires, que nous repartissons e A 

1'heure ou nous redigeons ce memoire, nous apprenons que les 

livres que nous avons commandes et qui sont achetSs par 

1'Unesco dans le cadre du projet cite plus haut commencent 

a arriver a la Direction Centrale. 

La Bibliotheque nationale regoit egalement par la voie 

du depot legal, des disques, des journaux, des revues, des 

cartes postales illustrees, des affiches, etc... Les divisions 

provinciales regoivent les journaux et les revues sous forme 

d1abonnement. 

Les ouvrages que nous recevons sont des oeuvres d'imagi-

nation et des ouvrages documentaires dont la quasi totalite en 

Frangais et quelques rares en Anglais, en Espagnol, en Allemand 

et dans les langues nationales (1). 

^•3o2._0rganisation_de_la_lecture publique 

La partie la plus precieuse du fonds ancien constitue la 

reserve et n'est communiquee que sur place. L'autre partie peut 

etre egalement consultee sur place ou faire l'objet de prSt a 

domicile. 

Des quatre exemplaires d'ouvrages regus en depdt legal, 

deux sont gardes a la Direction Centrale qui en met un a la 

conservation, le second etant destine au prgt et les deux au-

tres envoyes dans les divisions provinciales ou ils peuvent 

Stre le plus utiles.Des ouvrages regus en dons, deux exemplai-

res de ceux qui presentent un intergt certain sur le plan na-

txonal sont conserves a la Direction Centrale et le reste re-

parti dans les divisions provinciales e 

(1) Nous reviendrons sur les publications en langues natio-
nales dans la derniere partie de notre etude. 

r 
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Les journaux et les revues, aussi bien a la Direction 

Centrale que dans les divisions provinciales, ne sont commu-

niques que sur place. 

La Bibliotheque Nationale du BENIN et ses divisions 

provinciales comptent environ 30 000 volumes• Le nombre de 

lecteurs inscrits en 1977> etait de 2 563 et pres de 110 mille 

pr6ts (1) ont ete enregistres. Le prSt se fait selon le sys-

teme NEWARK dans la plupart de ces bibliotheques et sera 

generalise pour toutes dans un proche avenir. 

Les utilisateurs potentiels sont les j eunes gens et les 

jeunes filles des ecoles primaires, des lycees et colleges et 

qui constituent les 3/4 des usagers. Nous en tenons compte 

dans le choix des livres. Nous pensons que nous avons une 

action importante a mener au niveau des jeunes et qu'il faut 

leur donner le gout de la lecture. L'enfant qui a pris tres 

tdt 1'habitude de frequenter les bibliotheques des 1'ecole 

primaire ou le lycee, continuera certes de le faire, une fois 

devenu adulte. Parmi les nombreuses habitudes acquises a 11e-

cole, l'une de celles qui pourront lui rester est peut-etre 

de pouvoir1 tirer de la lecture plaisir et savoir• "On pourra 

tout faire: pour 1'ecole et le lycee : si l'on n'organise pas 

de bibliotheques, on n'aura rien fait" disait Jules FERRY, 

La Bibliotheque Centrale est surtout frequentee par les 

professeurs et les etudiants qui y viennent consulter le fonds 

ancien : les premiers pour p^eparer une these de doctorat de 

3eme cycle ou pour des recherches personnelles, les seconds, 

pour preparer un memoire de maitrise• Quelques autres adultes 

y viennent egalement consulter ces documents anciens pour des 

recherches personnelles. Ils aant inscrits aussi bien a la 

Bibliotheque centrale que dans les divxsions provinciales pour 

(1) Nous faisons remplir a tous les Responsables de prSt une 
fiche de statistique mensuelle selon le modele ci-apres 
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y emprunter des oeuvres d1imagination ou de vulgarisation. 

Les nouveaux alphabetes dans les langues nationales 

ont commence a frequenter tres timidement les bibliotheques 

ou ils trouvent les publications en langues nationales regues 

par la voie du depdt legal. 

En attendant que la Bibliotheque Nationale soit dotee 

de bibliobus, des caisses de livres sont mises en circulation 

et desservent les districts. La mise en circulation de ces 

caisses est organisee pour le moment, par le Service Culturel 

de 1'Ambassade de France en etroite collaboration avec la 

Direction de la Bibliotheque Nationale et les Responsables 

des divisions provinciales. 

Conclusion partielle 

La Bibliotheque Nationale du BENIN essaie de repondre 

a la mission assignee a toutes les Bibliotheques Nationales a 

savoir "recueillir et conserver la totalite de la production 

nationale imprimee, recevoir le depot legal, publier la biblio-

graphie nationale, etc... Elle essaie egalement de mettre a la 

disposition du public, cette production nationale de livres et 

des documents susceptibles de satisfaire les besoins de loisir, 

d'informations, djetude, de culture" par le moyen de prSt a 

domicile, et de la lecture sur place, jouant ainsi le rdle de 

ki-M-iotheque de lecture publique. Nous devons reconnaitre que 

ce double rdle constitue une tache de grande envergure qui ne-

cessite une tres serieuse organisation mais a notre humble avis, 

cela ne nous paralt pas impossible surtout pour de jeunes 

Bibliotheques Nationales, comme celles des pays en voie de d£ve-

loppement. MSme dans certains pays developpes, il existe des 

rapports tr&s etroits entre la Bibliotheque Nationale et les 

bibliotheques de lecture publique comme c'est le cas en Uhion 

Sovietique et dans certains pays d'Europe Orientale. 
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3 - SCHEMA D1AMELIORATION 

S1agissant de remplir toutes les missions essentielles 

et annexes assignees a une Bibliotheque Nationale et celles 

assignees a une bibliotheque de lecture publique, il faut 

reconnaitre qu'il reste beaucoup a faire a la Bibliotheque 

Nationale du BENIN. 

Cette troisieme partie de notre etude voudrait proposer 

un schema d'amelioration qui reste valable aussi bien pour le 

BENIN que pour les jeunes Bibliotheques nationales des pays 
IK 

en voie de developpement. 

Pour remplir pleinement sa mission, la Bibliothfeque Na-

tionale du BENIN a un certain nombre de besoins urgents. 

3•1« Equipement et moyens 

3.1.1 . _Batiments 

Provisoirement installee dans 1'ex-immeuble de 1'Assem-

blee Nationale a Porto-Novo, elle etouffe dans cette vieille 

batisse tres peu fonctionnelle pour abriter une institution 

d1une telle importance0 La construction d'un batiment respec-

tant certaines donnees techniques : normes de surface des 

salles et des magasins, climatisation, eclairage, liaisons 

interieure^ etc... s1impose. Des propositions que nous avons 

faites a notre Ministre de tutelle, en 1978, il ressort que 

le batiment devra couvrir une superficie de 5 000 m2 avec 

possibilite d1extension et coutera environ 500 millions de 

francs CFA. Les divisions provinciales doivent etre egalement 

construites et demenager des locaux de fortune qu1elles occu-

pent actuellement. Une superficie de 900 m2 est prevue pour 

chacune. 
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3.1.2. Materiel_d^eguigement 

Elle a un besoin urgent d'un materiel complet d'equi-

pement. II s1agit entre autre de materiel audio-visuel^ d1appa-

reils de reproductiori, etc... 

3.1.3. Materiel_roulant 

En attendant 11installation des bibliotheques de dis-

tricts et de communes, il faudra envisager 1'achat de 3 biblio-

bus qui desserviront chacun 2 provinces. 

3.1.4»_Personnel 

La Bibliotheque Nationale du BENIN et ses divisions pro-

vinciales fonctionnent actuellement avec une quarantaine d'agents 

dont deux seulement sont des professionnels ayant regu une 

formation dans une ecole de bibliothecaires. Les trois quarts 

du reste du personnel sont des instituteurs detaches. Nous 

avons demande et obtenu du Gouvernement, dans le cadre du plan 

triennal d'Etat, la formation chaque annee de trois agents 

dont deux a 1'EBAD et un a 1'ENSB. Nous avons egalement deman-

de et obtenu le recrutement chaque annee d'un certain nombre 

d1agents du niveau du baccalaureat et du BEPC dont nous assu-

rons la formation sur place. La revalorisation de la fonction 

de bibliothecaire appelle de toute urgence, 11elaboration d'un 

statut particulier pour ce corps. C'est la condition sine qua 

non de la reussite de tout le reseau des bibliotheques du BENIN. 

3il*5«_Budget 

Le budget qui etait de 18 700 000 Francs CFA pour 1*exer-

cice 1978 devra Stre double voire triple si l'on veut que la 

Bibliotheque Nationale remplisse correctement sa mission. Des 

moyens financiers importants sont indispensables pour le bon 

fonctionnement et 11amelioration de ses structures. Elle ne 

peut non plus continuer a vivre sur des dons et doit pouvoir 

"compter sur ses propres forces". 
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3 .2.«, Perspectives 

"Une bibliotheque nationale bien organisee est en quel-

que sorte la bibliotheque des bibliotheques" ecrivait C. MEARNS 
K i 

lorsqu'il comparait les bibliotheques nationales aux autres 

bibliotheques du pays dans 1'editorial du numero special de 

la revue Library trends (1). 

F.n effet, la bibliotheque nationale doit Stre le carre-

four autour duquel gravitent toutes les autres bibliotheques 

du payse La Bibliotheque Nationale du BENIN devra jouer le 

rdle de centre du reseau des biblio-theques du pays et cooperer 

etroitement avec oellesvci, 

3.2.1. Acguisitions et_depot_legal 

Dans le domaine des acquisitions, ,il\ lui appartient d'as-

surer la coordination a 1'echelon national et de centraliser 

toutes les commandes d'ouvrages etrangers, Elle doit a cet 

effet, comme nous 1'avons deja souligne, disposer de ressources 

financieres importantes, ce qui lui permettra la mise en place 

d'une politique d'acquisition libre et efficace» 
1 

L'article 6 de 1'ordonnance instituant le depot legal 

devra Stre modifie et le nombre d'exemplaires d'ouvrages a de-

poser porte a plus de quatre, _afin d'en avoir suffisamment 

pour la conservation et la lecture publique. 

3^2.2. Catalogue_collectif 

Elle favorisera 1'etablissement de catalogue colledif 

qui 1'aidera surtout dans la coordination des acquisitions, 

dans la localisation des ouvrages sur le plan national et 

dans les prets inter-bibliotheques. 

II convient de souligner le role extremement important 

(1) Library trends / University of Illinois graduate school 
of library science. Le numero special publie sous la direc-
tion de C. MEARNS est intitule : "Current trends in natio-
nal libraries". 
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du catalogue collectif dans les pays en voie de developpement 

ou les ouvrages produits sur le pays sont disperses dans plu-

sieurs bibliotheques,publiques et privees ou meme en dehors 

du territoire national* 

3^2.3• Service_national des bibliotheques 

Le stage d1etudes sur les bibliotheques de lecture pu-

blique qui a eu lieu a Dehli sous les auspices de 1'Unesco 

recommandait "••• qu'en certains cas, surtout dans les petits 

pays, les fonctions de la Bibliotheque Nationale et de l'Of-

fi.ce central des bibliotheques •••[soient]••• integres de fagon 

a assurer un developpement meilleur et plus economxque des 

services" (1 ) • En effet, 1' administrEfceur general de la biblio-

theque nationale en France, n1exergait-il pas ses fonctions 

cumulativement avec celles de Directeur general des Biblio— 

theques ? Dans les pays scandinaves et aux Pays-Bas, le Direc-

teur de la Bibliotheque nationale n1est-il pas consulte par le 

Gouvernement sur tous les problemes relatifs aux bibliotheques ? 

La bibliotheque nationale a donc un rdle important a jouer dans 

le reseau national des bibliotheques• Elle doit suivre les 

progres realises en matiere de bibliotheconomie afin d'en infor— 

mer les bibliotheques du pays* Elle doit etre le lieu de cons-

cientisation sur la profession• XI est enfin utile que le 

Directeur de la bibliotheque nationale ait une vue d'ensemble 

sur le fonctionnement de toutes les bibliotheques du pays afin 

de pouvoir se rendre compte et rendre compte aux autorites 

politico-administratives de leur efficacite", 

La Bibliotheque nationale du BENIN devra desormais colla— 

borer etroitement avec la bibliotheque universitaire, ne serait-

ce que pour tirer meilleur parti des credits, des subventions 

de 1'Etat souvent limites mis a leur disposition et resoudre 

d'une maniere rationnelle le probleme de personnel qualifie 

pour le^ moment reduit a quelques unites • A defaut d' integration, 

il serait souhaitable que ces deux institutions relevent d'un 

meme Ministere. 

(1) UNESCO,- Des Bibliotheques publiques pour 1'Asie : stage 
d'etudes de Delhi. - Paris : Unesco, 1957. - (Manuel de 
1fUnesco a 1fusage des bibliotheques ; 7.) 
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3*2»4» Automatisation 

L1automatisation peut paraitre une anticipation pr€ma-

turee dans les bibliotheques nationales des pays en voie de 

developpement. II est preferable d1amorcer le depart avant 

qu'il ne soit trop tard car elles sont appelees a breve ou 

longue dcheance a traiter un grand nombre de documents et 

pourront disposer en consequence de personnel quantitative-

ment et qualitativement important# 

3«2,5» Bibliotheque nationale et alphabetisation 

Peut-on parler de bibliotheques dans les pays en voie 

de developpement en general et dans les ex-pays colonises 

d'Afrique en particulier sans etablir un rapport entre elles 

et 11alphabetisation ? Nous pensons que les bibliotheques 

doivent etre au service de 1'alphabetisation et que la Biblio-

theque nationale a un grand role a jouer dans ce domaine• 

Le BENIN est actuellement l'un des rares pays d1Afrique 

noire francophone a disposer d'un reseau de bibliotheques de 

lecture publique en milieu rural. Et pourtant ces bibliofche- j 

ques ne desservent que 20 % de la population beninoise,celle 
! 

alphabetisee en langue frangaise. Elles ne sont pas frequentees 

par les larges masses populaires, les paysans et les ouvriers 

qui constituent les 80 % de la population»' Quelques rares 

nouveaux alphabetes dans les langues nationales y vont quel— 

quefois lire les journaux ruraux. La lecture "publique au BENIN 

est donc restee 1'apanage d'un tres petit nombre de privilegies. 

Or ce pays, en plus de son reseau de bibliotheques publiques j 

en milieu rural dispose ^galement d'un prognmme d1alphabetisa- j 

tion fonctionnelle. Nous devons, declarait le chef de 1'Etat j 
dans son discours-programme du 30 novembre 1972, "revaloriser j 

nos langues nationales, rehabiliter notre cultiire en 11 adaptant j 

aux besoins de nos masses laborieuses... II faudra assurer le ! 

developpement de la "cu3fcure populaire en organisant dans les j 
) 

I i 

i 
i 
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langues na'"tionales, 1'alphabetisation des masses, facteur 

essentiel de notre developpement"• 

En effet, le developpement economique du pays ne peut 

se realiser sans les masses populaires qui vivent en milieu 

rural et dont la principale activite est basee sur 1'agricul-

ture. L'alphabetisation et le livre ont donc un role extrSme-

ment important a jouer sur le plan economique voire social 

et politique. Eu egard au developpement que connait actuelle-

ment 1'alphabetisation au BENIN, la Bibliotheque Nationale et 

ses divisions provinciales devront suivre de tres pres les 

progres realises dans ce domaine. Elles doivent etre non seu-

lement au service de 1'alphabetisation mais encore et surtout 

au service de la post-alphabetisation, en ayant sur leurs 

rayons d1importantes collections de livres produits dans les 

langues nationales. Les services d1alphabetisation ont deja a 

leur actif des publications comme les journaux ruraux, les 

manuels sur les techniques agricoles, les livres de contes, 

d'histoire, de grammaire, des recueils de proverbes, etc... 

II convient de mentionner 1'interSt toujours croissant que 

portent les populations alphabetisees a ces publications qui 

ont un contenu tres proche de la vie en milieu rural. Les 

j ournaux comportent generalement des pages de nouvelles natio-

nales et regionales, parfois mSme internationales, des pages 

d1education civique et patriotique, de vulgarisation des tech-

niques agricoles, des pages de contes et de devinettes et enfin 

des pages reservees au courrier des lecteurs. De nombreux autres 

documents sont en preparation notamment des livres de mathema-

tiques, de geographie, d'hygiene, etc... Les nouveaux alpha-

betes auront de la lecture et la Bibliotheque nationale a mis 

en place et continuera de mettre en place des structures ade-

quates leur permettant de se procurer cette lecture. C'est a 

cette seule condition qu'ils ne risquent pas de retomber dans 

11analphabetisme. La bibliotheque nationale mettra tout en 

oeuvre afin d1installer dans un proche avenir les bibliotheques 
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des districts et celles des communes. Des bibliobus sillon-

neront les villages et les campagnes les plus recules. C'est 

le seul moyen de porter la lecture vers le lecteur. 

II y aura de la lecture pour tous et c'est alors que 

nos bibliotheques deviendront de veritables bibliotheques 

populaires, des centres d'education permanente, d'informations 

et de loisirs oii meme les ouvriers et les paysans auront la 

possibilite de s'instniire, de sfinformer, de se former pour 

produire mieux, de se divertir, dlenrichir leurs propres 

idees, d'avoir une plus grande comprehension du monde qui les 

entoure. Paraphrasant Jules FERRY, nous disons qu'on pourra 

tout faire pour 1'alphabetisation : si l'on n'organise pas de 

bibliotheque, on n'aura rien fait. 

3.2.6._Bibliotheque nationale_et_tradition_orale 

Les resporeables de la bibliotheque nationale, a diffe-

rents niveaux devront collaborer etroitement avec les respon-

sables de 11alphabetisation. Les ouvrages produits en langues 

nationales devront sfinspirer des traditions orales, qui cons-

tituent les veritables sources de notre culture. L'enregistre 

ment de celles-ci est extrSmement important, ne serait-ce que 

pour leur sauvegarde. La Biblidheque Nationale devra 6tre 

dotee de moyens suffisants pour sillonner tout le territoire 

national en vue de la collecte de ces traditions orales qui 

serviront a la production des publications en langues natio-

nales et le plus tot serait le mieux car un sage Africain, 

ne disait-il pas que "tout vieillard qui meurt en Afrique, 

c'est une bibliotheque qui brule". 

3.2^7« Autres_scrvices 

Toujours dans le cadre de 11amelioration du service 

qu'elle fournit au public, la bibliotheque nationale du BENIN 

mettra tout en oeuvre pour la creation de nouvelles struc-
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tures notamment un service de pret inter-bibliotheques, un 

service d'echanges internationaux, un service de distribu-

tion de doubles, un service d1informations bibliographiques, 

un service de reliure# 

Elle devra, comme le stipule 1'article 2, alinea 4 

du decret qui l'a creee, "elaborer un programme national 

pour la reproduction sur microfilm des journaux nationaux 

ou ouvrages rares sur le Dahomey existant k 1' etranger11 • 

En effet les pays africains en general ne disposent pas 

dans leurs bibliotheques, de la totalite des documents rares, 

anciens et precieux concernant le pays. La plus grande par-

tie de ces documents est detenue, pour des raisons histo-

riques, par certains pays et ne peuvent Stre microfilmes 

que dans le cadre d'accords mutuels, Pour cela, des rela-

tions de cooperation devront 6tre etablies avec certaines 

grandes bibliotheques, en 1'occurrence celles de Paris, 

Londres, etc... 

La F.I.A.B. (1) a adopte un reglement de pret inter-

national auquel la bibliotheque nationale du BENIN devra 

adherer, 

L'UNESCO a etabli des conventions relatives aux echan-

ges de publications que le Gouvernement beninois sera invite 

a signer. Nous devons tout mettre en oeuvre afin que la Biblio-

theque nationale du BENIN devienne, comme c'est le cas avec 

1'UNESCO, depositaire des publications de 1'Organisation des 

Nations-Unies, de 11Organisation Internationale du Travail, 

etc.•• 

Sur le plan continental, la bibliotheque nationale du 

BENIN renforcera ses relations de cooperation avec les Biblio-

theques nationales du TOGO, de Cote d!Ivoire, de la Republique 

Populaire du Congo, de Guinee, d'Algerie, etc... 

(1) F.I.A.B. : Federation Internationale des Associations 
de Bibliothecaires 
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Pour rSaliser tous ces projets qui lui permettront 

d^ameliorer la qualite de ses services, il n'est pas inutile 

de repeter que des moyens suffisants tant en materiel qu'en 

personnel qualifie lui sont necessaires (1)e 

(1) Cf. Nouvel organigramme ci-apres 
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CONCLUSION GENERALE 

Ce que deplorait Monsieur Leopold DELISLE dans son 

discours d*ouverture du Congres des bibliothecaires frangais 

dans les annees 1900 a propos de la Bibliotheque Nationale de 

PARIS (voir citation en premifcre page) merite qu'on y refle-

chisse, 

En tout cas, les bibliotheques nationales des pays en 

voie de developpement doivent assurer la lecture publique, 

creer des annexes et disposer de bibliobus. II convient de 

mentioimer que mSme parmi les pays developpes, il y en a pour-

tant qui ont adopt6 un tel systeme, la Chine, le Japon, pour 

ne citer que ceux—la. Ce systeme constitue d'ailleurs une 

solution economique et favorise 1'organisation d'un reseau 

de developpement des bibliotheques du pays. II ne peut en 

etre autrement dans les pays en voie de developpement ou tout 

est a faire avec des moyens limites. Le contraire aurait ete 

d*ailleurs regrettable et la dispersion des efforts dans ce 

domaine serait prejudiciable a..l,idee de planification des 

institutions documentaires que 1'UNESCO essaie de repandre a 

travers le monde dans le cadre du NATIS (1). 

0n serait tente. de penser que le developpement de la 

Bibliotheque nationale, 1•accroissement de ses collections, 

le volume de la production editoriale pourraient 1'amener a 

ne s'occuper que de sa mission fondamentale, celle de conser-

vation et se dSsaisir de la fonction de lecture publique. Nous 

pensons qu'elle peut et doit jouer ce double rdle et qu'il 

aura suffit pour cela de la doter d'une bonne organisation, 

de moyens et de personnel qualifie et competent. 

Cest enfin, la seule fagon d'accorder a la Bibliotheque 

nationale la place importante qui lui revient dans la vie 

culturelle de la nation. 

(1) NATIS : Systemes nationaux d'information 
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25 WORMANN (Curt D0)0- La Cooperation des bibliotheques nationales 
a®ec d'autres bibliotheques dans leurs pays,a 1'etranger» 
In : "Bulletin de l'Unesco a l'intention des bibliotheques» : 
n 4, vol0 XVIII, juillet-aout 1962, p„ 178-185« 
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I ANNF.XE TI 

REPUliLlnUE DU DAHLKEY 
DECRET NS?5-30B DU 28 NOVEHBRE 1975 

'RE5IDEMCE DE LA REPUBLIQUE 
portant creation, erganisation et fonc— 
tionnement de la Bibliotheque Nationale 

• du Dahomey 

LE PRE5IDENT DE LA REPUBLlQUE, 
CHEF DE L*ETAT, CHEF DU GOUVERNEMENT 

VU la proclamation du 26 Octobre 1972 • 
Vu n'7=-?I du 24 Mars 1975, fixant la composition 

Ministires Pl6sldent de la =t la structure das 

W  2 3 ' 1 9 6 5 ,  f i x a n t  i a s  r t g l a s  r e l a t i v a s  
.... f 1 Ur§§nisation de 1» administtation publique i 

tionfT'/̂ 5"28 dU 161 flVril 1975' d«=Jinant las Dirac-
.... *lon= GenSralas at les Directions des MinistSres j 

d'uneins«t^tnD ̂ 2-7/P!l/HpNC.dU 5 A°0t 1961' Portant =r6ati=n 
son article^ *een Recherches et de Pedago^ie (IDRP) en 

VU le D€cret n=74-277 du 21 Octobre 1974., portant formation du 

vu lnrn-men! et les d6orets "Odificatifs subs6quente ; 
ll~2?9 dU 4 NoBemb" 1974, d«terminant les sar-

ices rattachis a la PrSsidence de la Republique et fixant 
les attributaons des membres du Gouvernement et les modifi-
catifs subsfiquents ; 11 

SUR Rapport du Ministre de la Jeunesse, de la Culture Populai-
re et des Sports ; K 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D E C R F T F 

SII£LE_Jer.- II est cr6e au sein du MinistBre de la Jeunesse de la 
un — Bî tii 

RTICLE 2.- La Bibliotheque Nationale est chargee de : 

- recueillir et con§erverla totalitfi de la production nationale 
mprimee et orale, acquise soit par depSt 16gal, soit par achat, soit 

"tranger g698' tOUtBS les Publications produites,enr le Dahomey k 

Bnr. . " Mettr® d la disposition du public des livres educatifs et 
ecreatifs par le moyon de pret a domicile ou de la ledfure sur plece ; 

a 1e, + Eveilier et divelopper au sein de la population le qout de 
lecture par la mise en circulation de bibliobus. 

A cet effet, la bibliotheque nationale 

Llm d.."-Uab°™ ur' Pr°9ramme netionel pour la produ.tion sur micro-

l'6trange"TUX °naUX °U 0uvra5== Ie"= =ur le Dahomey existart 

,ntes B" dU d6pSt 169el t°"tes les publications cou-

- acquiert tous ouvrages lui paraissent d'un interSt certain. 

T1CLE Lt Diractlon dB 1» Bibliothfeque Netionale comprend : 

• « • /  ... 



Un StTvice Ccntral et des Services Exteri&urs. 

LE SERVICE CFNTRAL E5T CDHPD5E DE : 

- un secr6tariat administratif 
- un sarvice du D§pot L6gal et Acquisition 
- un service de P§riodiques et Journaux 
- un service de Reliures et Riparations. 

Les Services Exterieurs sont constitu6s par des divisions pro-
vinciales et par des sections de districts. 

ARTICLE 4.- Un arr§t6 du Ministre de la Jeunesse, de la Culture Po-
pulaire et des Sports pr6cisera 11organisation et les attributions 
de chaque dervice. 

ARTICLE 5.- Pour compter de la date de signature du present decret, 
sont transf6res b la Bibliothfeque Nationale, les ouvrages anciens 
et rares sur le Dahomey et 1'Afrique existant d la BibliothSque de 
1'ex-IFAN. 

ARTICLE 6,- Les collections de la Bibliotheque Nationale ref16tes nt 1 
iont les int§r§ts du peuple dahom6en et seront ouvertes § toutes 
les formes du savoir. 

ARTICLE 7.- Les Service de la Bibliotheque Nationale sont entiere-
ment gratuits. 

ARTICLE 8.- Les credits aff6rents b 11organisation et au fonction-
nement de la Bibliotheque Nationale sont inscrits au Budget de 
l'Et6t. 

ARTICLE 9.- Toutes dispositions anterieures contraires notamment 
celle de l1article 4 du d6cret 6I-237/PR/MENC du 5 AoOt I96I susvi# 
sont et demeurent abrog6es. 

ARTICLE 10.- Le pr6ssnt decret qui prend effet pour compter de la 
date de se signature sera publi6 au journal officiel. 

Fait h CDC0T0U, le 28 NOVEMBRE 1975 

Par le President de la R6publique, 
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvernemcnt 

Lieutenant-Colonel Mathieu KEREKOU.-
Le Ministre des Finances Le Ministre de la jeunesse, de la Cultu-

re Populaire et des Sports 

Intendant Militaire de 3eme Classe Capitaine Francois KOUYAMI,-
Isidore A'JiDU550U 

AMPLIATI0N5 : FR 8 - 5GG 4 - CS 6 - CNR 2 - MJCP5 6 - Ministeres 12 
IAA-IGF-ONEPI-Gdt «Chanc. 4 - DB-DCF-DTCP 3 - JORD I BI\!D 8 DI 4 
50LDE 2 - DPE au MFPT 2 DCCT I DIE-DGAJL-INSAE 6 SPD 2 

P.C.C.C. 
PORTO-NOVL, le 21 0CT03RE 1976 

LE DIRECTEUR ptv LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE 

$ 

Noel Hontonqnon AM0U550U,-



ANNEXE III 

REPUBLIDUEJ)U DAHQKY OHDONNANCE-H.7S-79 du 26 NOVEMBRE 1975 

,ESIDE"".™LA REmLnUE fixant les niodalitgs du d6p6t l6gal S. 
la Bibliothique Nationale du Dahomey. 

rurc n?E.5JDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L ETAT, CHEF DU GGUVERNEMENT, 

VU la Proclamation du 26 Lctobre 1972 • 
VU ̂ °fCiet "»74-277 du 21 Octobre 1974, portant formation du 

VU n" r"w! d6crets m°dificatifs subsiquents ; 
L" I-" ! 4 Novembie I974' 16terminant lss ser-

Jta. ^ Pr6sidence de la RSpublique et fixant 
MdifJ °n! xes memb]res du Eouvenement et las textes 
modiT3.cat.ifs subs§quents ; 

VU le d«ciet n«75-30B du 28 Novembre 1975, portant cr6ation 
d une Bibliotheque Nationale au Dahomev : 

ur rapport du Ministre de la Jeunesse, de la Culture Populai-
re et des Sports j 
Le Conseil des Ministres entendu, 

0 R D D N N F : 

IT?CLE ler,- SaJis prejudice des dispositions des lois et rfeqlements n 
. .vigueur, les imprimes de toute nature, livres, periodiques, brochu-
•s, estampes, gravures, cartes postales illustrees, affiches, cartes 
ographiques et autres, les oeuvres musicales, phctographiques, phono-
aphiques et cin6matographiques, mis publiquement en vente, distrib 
lon ou ced6s pour la reproduction sur le territoire de la R6publique 

tionale" souma-s e la formalit6 du d6P6t 16i,al h la Biblioth&que 

TICLE 2>- Sont exclus du depfit : 

- Les travaux d'impression dits de viUe, notamment les leU 
tres et cartss d invitation, d'avis, de faire-part, de vi-
X6 | 

- lettres et enveloppes d en-t6te ; 

" ia? tra?3UX fimPressi°n dits administratifs, tel5, que mo-

registres™ " ̂ COntextures Pour factures, actes, 6tats, 

- les travaux d'impression dits de commerce, ielsque tarifs. 
mstructions, etiquettes ; 4 xerirs, 

Sur touslss exemplaires d'une meme oeuvre soumise au d6-
t 16gal, doivent finurer lcs mentions suivantee , 

1.- Noms et adresse de 1'imprimc.ur ou producteum et de l»Fdi-
teur ; -

2.- Mois et milliSsime de l'ann6e de cr6ation ou d'6dition • 
3.- Les moTs d6p8t legal", suivis de 1'indication de tr<-

mestre au cours duquel le d6P6t aura 6t6 effectu6 ; 
4.- Num6ro d'ordre dans la serie des traveux de la maison 

d xmpression et de la maison d'6dition. Pour les 6diteurs 
6ditant eux-m§mes, ce numero sera remplac6 par le nom de 
1 auteur suivi du mot M6diteur" -

i 
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Les exemp,laires deposes doivent etre conformes aux exemplaires 
courants imprimes, fabriqu6s mis en vente ou en distribution et doi-
vent porter le nom ou la marque de 1'auteur et du concessionnnaire du 
droit de reproduction, ainsi que la inention de 1'annee. 

ARTICLE 4.- Tout imprimeur ou prodocteur est tenu de d6poser quatre 
exemplaires dfes 1'achSvement du tirage, au service du d6p6t 16gal. Le 
d6pot est fait directement ou par voie postale et en franchise. 

Lossqu'il s1agit d'ouvrages dont la confection n6cessite la col-
laboration de plusieurs sp6cialistes, le dep8t sera effectu6 par celui 
d entre eux qui 1'aura eu le dernier en main avant la livreison a 
1'6dxteur. 

ARTICLE 5.-» Le d6p6t est accompagn6 d'une declaration dat6e et soqn6e 
mentionnant : • 

15- le nom et 1'adresse de 1'imprimeur ou du producteur ; 

22- le titre de 1'ouvrage, les noms et sujets pour les 
estampes, les photographies, etc.1<( ; 

35- le chiffre du tirage ; 

42- le nom patronimyque et les pr6noms de 1'auteur ; 

52- le nom, 1'adresse et la qualit6 de la personne pour 
laquelle est fait le tirage. 

ARTICLE 6.- Tout 6diteur ou toute personne physique ou morale qui en 
tient lieu (imprimeur, 6diteur, association, syndicat, soci6t6 civile 
ou commerciale, auteur. 6ditant lui-meme ses oeuvres, d6positeur prin-
cipal*d ouvrages import6s, administration publique), qui met en vente, 
en dxstnbution, en location, ou qui c6de pour la reproduction une 
oeuvre des arts graphiques entrant dans 1'enumeration de lXarticle ler 

LA Plgsente ordonnance,(Boxt>en d6poser au service du d6p6t 16gal 
quatre exemplaxres. Toutefois, les depositaires principaux d^ouvragas 
xmportes ne seront tenus qu'au d6P6t de deux exemplaires. 

Le d6pot sst fait directement au service du d6p6t 16gal ou 
par voie postale et cn franchise. 

Le depSt aura lieu pr6alablement a la mise en vente, en 
dxstrxbutxon, en location ou h la cession pour reproduction. 

Les reeditions et les ouvrages de luxe ainsi que les es— 
tampes artistiques tires en moins de 300 exemplaires sont d6pos6s en 
troxs exemplaires. 

. Les disques phonographiques sont deposes en deux exem-
plaxres en bon 6trt. 

ARTICLE J.- Les dfpots adresses au service du d6pot 16gal sor.t accor:-
pagnes d une decle.ration en deux exemplaires dat6e et signee msntionnant 

12— le titre de 1'ouvrage ; 

2 I3 nom de 1'auteur, de 1'imprimeur ou producteur, d^ 
116diteur ou du d6positamre principal s'il s'agit d'ou-
vrages import6s ; 

3S- La date pr6vue pour la mise en vente ; 
45- Le prix de 1'ouvhrage ; . 
52- le chiffre du tirage 

9 • m / ... 
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L1un des exemplaires de la d6claration sera retourn6 au d6cla-
rant avec 1'apos-t.ille du service. II vaut un accus6 de. r6ception. 

, Les 6diteurs de pSriodiques, ainsi que les depositaires princi-
peux de publications pfiriodiques import6es, sont admis 6 grouper les 
d6clarations pr6vues au pr6sent article en une d6claration globale et 
annuelle faite en triple exemplaires accompagnant le dernier num6ro 
de chaque ann6e. Toutefois, la d6claration doit accompagner le pre-
mier envoi de tout p6riodique paraissant nouvellement ou qui aurait 
fait 1'objet d'une modification de titre de format ou de p6riodicit6. 
ARTICLE BEn cas d'inex6cution totale ou partielle des d6po±s pres-
crits par la pr6sente ordonnance, et un mois apr£s 1'envoi par lettre 
recommand6e d'une mise en demeure rest6e infructueuse, le service du 
d6p6t legal pourra faire proc6der d 1'achat da>is le commerce, sur les 
fonds de la Bibliothlque Nationale, de 1'oeuvre non d6pos6e ou des 
exemplaires mefiquants, et ce, aux frais de la personne physique ou 
morale soumise 6 1'oljligation du depot 16gal. 

Le remboursement desefrais d'achat sera poursuivi par voie civi-
le ou le cas 6ch6ant, par voie de constitution de partie civile lors 
de poursuites exerc6es conformement h l'article 9 ci-aprBs. 

L'action du service se prescrit par dix ann6es a compter de la 
publication de la mise en vente ou en distribution de 1'ouvrage sou-
mis au d6p6t. Cette prescription peut etre interrompue par 1'envoi 
d1une lettre recommand6e avec accuse de reception par le chef du ser-
vife du depot 16gal. 
ARTICLE B«- Sera puni d'une amende de 10 000 a 100 000 francs, et en 
cas de r6cidive, d'une amende de 20 000 a 500 000 francs, quiconque 
se sera volontairement soustrait aux obtigations mises § sa charge 
par la prfisente ordonn=i,-ice. 

Le cas 6ch6ant, lr tribunc1 pronuncexa contre le prevenu et, 
s'1 il y a lieu, contre .'.e civilement responsable avec solidaritfi, con-
damnation au paiement des exemplaires achet6s conformfiment aux dis— 
positionsde 1'alinea ci-dessus. 

En outre, la sais:'.e et la confiscation des exemplaires mis illi-
citement en vente peuvent §tre ordonn6es. 

L'action pfinale se prescrit par trois ans a dater du jour de la 
publicatipn. 
ARTICLE 10.— La prfiErnte Ordonnance qui aura effet pour compter du 
Ier Janvier 1976, se:a exficutee comme Loi de 1'Etat.-

Fait a C0T0N0U, le 2B N0VEMBRE 1976 
pae le President de la R6publique 
Chef de 1'Etat, Chei du Gouvernement, 

Lieutenant-Lolonel friathieu KEREKOU.-
Le M^nistre de la -eunesse, de la Le Ministre des Finances, 
Culture Populaire .t des Sports, 
f _• J. .-__ r- ...T Intendant^Militaire de 3Bme Classe 
lapitaine Franqpj., KOUYAMI ^lsidore AMUU55UU 

Le Garde des Scec-.x, Ministre de la AMPLIATTnN^ • PR H - -
Justice et de la Legislation, 5GG 4 - 5PD 2 IAA-DCCT-IGF-

Lieutflnant-Coion :1 Bsrthile.y 0HQUENS bpe"bWL-INSAe'6Vb»!b 6 Z 

P.C.3.C, MJL 6 MF 6 • MJCpS 10 - Mi-
P0RT0-NrJVD, le 21 0CTDBRE 1976 nisteres 10 -UNEDAH 2 JURD I 

LE DIRECTEUR DE^^rjJIBLIGTHEQUE NATI0NALE 

----- •-&- ' '.:7%. 
• 7 — 

Noel Hontonqnon AMOU^GU.-


